
 
 
 

Brest, le 26 avril 2018 

Communication au marché 

 

Un conseil d’administration de la Confédération Nationale du Crédit Mutuel ("CNCM") s’est tenu 
vendredi 20 avril dernier. A l’occasion de ce conseil, convoqué exceptionnellement, un nouveau 
projet de statuts de la CNCM a été proposé. Ce projet qui pourrait être votée le 16 mai prochain,  lui 
permettrait de prendre le contrôle du Crédit Mutuel Arkéa ("Arkéa") en écartant ses principaux 
dirigeants.  

Le Conseil d’administration d’Arkéa a donc décidé le 24 avril d’ajouter une nouvelle résolution à 
l’ordre du jour de son assemblée générale prévue - elle aussi - le 16 mai. Il propose ainsi aux 
Présidents de Caisses locales d’attribuer un mandat au Président, aux dirigeants effectifs d’Arkéa et 
au Conseil d'administration lui-même pour prendre la décision, en cas d’agression constatée, de se 
désaffilier unilatéralement de la CNCM. Ce droit de sortie se traduirait par l'exercice du droit de 
retrait  dont dispose tout adhérent à une association de la loi de 1901 que constitue la CNCM.  

 

 

Brest, 26th April 2018 

Market Statement 

The Board of Directors of the Confédération Nationale du Crédit Mutuel ("CNCM") met on Friday 

April 20th. An amended version of the articles of association of the CNCM was submitted to the Board 

of Directors, which was convened exceptionally.  This new version, which could be approved on May 

16th, would enable the CNCM to take control of Crédit Mutuel Arkéa ("Arkéa") by removing its senior 

management.  

The Board of Directors of Arkéa therefore decided on April 24th to add a new resolution to the agenda 

of its General Meeting, also scheduled for May 16th. The new resolution suggests that the Chairmen 

of local savings banks grant a mandate to Arkéa’s Chairman, its executive senior management 

and to the Board of Directors itself to take the decision, in the event of a recorded aggression, to 

disaffiliate unilaterally from the CNCM. This right of exit would result in exercising the right of 

withdrawal entitled to all members of a non-profit association (“Association loi 1901”) that is the 

CNCM.  


